
Les formations 
A&C sont éligibles 
à financement au 
titre de la formation 
professionnelle.
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INFOS & INSCRIPTION

+33 (0)5 46 97 51 42   |   contact@atouts-competences.fr   |   atouts-competences.fr

N °  d e  d é c l a r a t i o n  d ’ a c t i v i t é  :   5 4 1 7 0 0 6 5 4 1 7

Horaires : 9h-17h
Durée : 14h

Lieu : 
À définir

Prix : 196 € / personne
Nous consulter pour 

formation Intra-entreprise

Nombre de participants : 
6 à 10 personnes

Public : 
Tout public d’entreprise 
qui souhaite participer

OBJECTIF DE LA FORMATION

Être acteur de la prévention des risques professionnels dans son entreprise et porter secours à 
toute victime d’un accident ou d’un malaise sur le lieu de travail.

CONTENU PÉDAGOGIQUE

•  Protéger : Reconnaître, sans s’exposer, les dangers persistants qui menacent la victime de l’acci-
dent et les autres personnes exposées.

•  Protéger / Prevenir.
•  Repérer les dangers dans une situation de travail.
•  Supprimer ou faire supprimer des dangers dans une situation de travail, dans la limite de son 

champ de compétence, de son autonomie et dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des 
procédures spécifiques en matière de prévention.

•  Examiner : Rechercher les signes qui indiquent que la vie de la victime est menacée.
•  Faire alerter / Alerter : Transmettre aux moyens et aux personnes prévus dans l’organisation des 

secours de l’entreprise, les informations nécessaires et suffisantes pour qu’ils puissent organiser 
l’intervention des secours.

•  De faire alerter à Informer : Informer son responsable hiérarchique et/ou la (les) personne(s) chargée(s) 
de prévention dans l’entreprise ou l’établissement de la/des situation(s) dangereuse(s) repérée(s).

•  Secourir : Le SST doit être capable d’effectuer l’action (succession de gestes) appropriée à l’état de 
la victime.

•  La victime saigne abondamment.
•  La victime (adulte, enfant, nourrisson) s’étouffe.

La victime se plaint :
- de malaise.
- de brûlures : thermiques ; chimiques ; électriques ; internes.
- d’une douleur empêchant d’effectuer certains mouvements.
- d’une plaie qui ne saigne pas abondamment.
La victime ne répond pas mais elle respire.

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Au cours de chaque séance pratique, rappel des méthodes pour examiner la victime et justification 
des gestes enseignés.

•  Présentation du matériel de simulation.
•  Explication du rôle en tant que secouriste ; victime ; témoin.
•  Mise en situation d’accidents simulés.

SAUVETEUR SECOURISTE 
DU TRAVAIL


